
RÉSEAU DES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS des dimanches
heureux !

Tous les dimanches et les jours fériés, 
votre réseau s’adapte. 

Les 7 lignes du réseau de 
dimanche desservent l’ensemble des 
communes de l’agglomération. Elles 
reprennent le tracé des principales 
lignes de semaine.

La ligne A traverse 
l’agglomération d’est en ouest 
depuis Coquelles jusqu’à Marck, via 
le Théâtre et le Beau-Marais.

Les lignes B, C, D, E, F et G 
reprennent respectivement l’itinéraire 
des lignes 2, 3 - 5, 4, 6, 7 - 8.

Cité Europe  Guînes  La Bien Assise
Cité Europe  Mairie de Marck

TARIFS :
Un tarif unique de 

3,00 € permettant un 

aller / retour dans la 

soirée (les titres habi-

tuels du réseau ne sont 

pas valables). Le titre 

de transport est vendu 

uniquement dans le 

bus. N’oubliez pas de 

le conserver pour votre 

retour.

                                                L I A I S O N  E S T- O U E S T
MAIRIE DE MARCK 20:20 22:15
COROT 20:25 22:20
C.CIAL MIVOIX 20:30 22:25
PASCAL 20:35 22:30
PLACE D'ARMES 20:40 22:35
THEATRE 20:45 22:40
PORTE DE PARIS 20:50 22:45
PORTE DE COQUELLES 20:55 22:50
CITE EUROPE 21:00 22:55

                                                L I A I S O N  O U E S T- E S T
CITE EUROPE 21:30 00:20
PORTE DE COQUELLES 21:35 00:25
PORTE DE PARIS 21:40 00:30
THEATRE 21:45 00:35
PLACE D'ARMES 21:55 00:45
PASCAL 22:00 00:50
C.CIAL MIVOIX 22:03 00:53
COROT 22:05 00:55
MAIRIE DE MARCK 22:10 01:05

Cité Europe
Porte de Coquelles

Porte de Paris
ThéâtrePlace d’Armes

Pascal
C.Cial. Mi-Voix

CorotMairie de Marck

                                                L I A I S O N  N O R D - S U D
MAIRIE DE GUINES 20:05 22:30
EGLISE DE COULOGNE 20:20 22:45
SAINT PIERRE HALTE 20:25 22:50
PRAIRIES 20:30 22:55
THEATRE 20:35 23:00
TOUR DU GUET 20:40 23:05
EGLISE DE BLERIOT 20:45 23:10
MAIRIE DE SANGATTE 20:50 23:15
CITE EUROPE 21:00 23:25

                                                L I A I S O N  S U D - N O R D
CITE EUROPE 21:30 00:20
MAIRIE DE SANGATTE 21:40 00:30
EGLISE DE BLERIOT 21:47 00:37
TOUR DU GUET 21:55 00:45
THEATRE 22:00 00:50
PRAIRIES 22:05 00:55
SAINT PIERRE HALTE 22:10 01:00
EGLISE DE COULOGNE 22:15 01:05
MAIRIE DE GUINES 22:25 01:10

Cité Europe
Mairie de Sangatte

Eglise de Blériot

Tour du Guet
ThéâtrePrairies

Saint-Pierre Halte

Eglise de Coulogne

Mairie de Guînes

Ce service offre, les vendredis et samedis 
soirs, une desserte des principaux lieux at-
tractifs de l’agglomération. 

NUIT OPALE, c’est génial : se faire 
conduire au cœur des lieux animés après 
20h30 en toute sécurité. Sortir devient 
alors un vrai plaisir, fi nis les problèmes de 
transport et le retour est tout aussi agréable, 
sans stress, en toute convivialité.

En soirée, avec NUIT OPALE le bus c’est 
simple à utiliser : 2 lignes pour une 
desserte de l’ensemble des com-
munes du SITAC (voir plan ci-après).

Vous pourrez emprunter cette liaison 
depuis tous les arrêts identifi és « arrêt 
NUIT OPALE », ce sont les arrêts habituels 

des lignes de journées. Les tableaux ci-
après indiquent les horaires de passage 
aux principaux points de montée.

Calais Opale Bus vous propose 2 allers / 
retours par soirée :
 2 allers vous permettant une arrivée à

Calais Nord à 20h40 et 22h35 et à Co-
quelles Cité Europe à 21h00 et 22h55.

 2 retours pour profiter au maximum des 
animations. Par exemple commencer la soirée 
à Coquelles et la terminer à Calais Nord c’est 
tout à fait possible et avec le même billet !

Horaires

LE RÉSEAU DE SOIRÉE

des vendredis et samedis

Espace

L’agence commerciale est située au 
68, boulevard Lafayette à Calais, 

elle est desservie par

les lignes 1, 4 et 7 du réseau (arrêt Lafayette).
Espace VIVABUS vous accueille

du lundi au samedi sauf jours fériés.

Du lundi au vendredi
de 9h à 12h & 13h30 à 18h30

Le samedi de 9h à 12h
Tél. : 03 21 19 72 72

du voyageur urbain
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